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5 TITRE PROFESSIONNEL 
Technicien Supérieur

Géomètre Topographe
Option Entreprise de  

Travaux Public

LES DÉBOUCHÉS :
Le géomètre topograhe doit avoir des 
aptitudes pour le travail physique et le travail 
en équipe. Il doit faire preuve de minutie, 
de précision et de rigueur. Il travaille le plus 
souvent à l’extérieur en extérieur. Ce métier 
requiert de l’organisation et de la prise 
d’initiatives.
Une bonne aptitude à l’analyse et à la 
synthèse est nécessaire.

LE GÉOMÈTRE TOPOGRAPHE PEUT 
EXERCER DANS :
. les cabinets de géomètres experts,
. les entreprises de géomètres topographes,
. les grandes entreprises de travaux publics,
. certains bureaux d’études, 
. chez les géomètres topographes 
. les cabinets d’architecte.
Suivant le niveau de qualification, les 
géomètres ont la possibilité de parfaire leur 
formation, de passer des concours et d’évoluer 
au sein de différents types d’entreprises (BTP, 
Génie Civil, Aménagement du territoire... ).

TYPES D’EMPLOI ACCESSIBLES : 
• géomètre topographe, technicien géomètre 
topographe, technicien supérieur géomètre 
topographe, géomètre d’entreprise, géomètre 
de chantier.

POURSUITE D’ETUDES: 
ingénieur dans le métier.

LES +++ DE LA FORMATION :
Maîtrise du logiciel DAO (Dessin Assisté par 
Ordinateur) 

LES OBJECTIFS :
Former des ouvriers qualifiés capables de :
• Réaliser des levés, des plans topographiques, 
des calculs topométriques liés aux levés et des 
dessins topographiques,
Effectuer les métrés, des études d’infrastruc-
ture, des plans et calculs topométriques liés aux 
études d’infrastructures, réaliser des implantations 
d’insfrastructures,
Réaliser les opérations topographiques spéci-
fiques et des études en entreprises de travaux 
publics,
Établir des cartes à toutes les échelles à partir 
de relevés,
Modéliser tous les délais apparents du sol 
en tenant compte des limites juridiques, des 
contraintes fiscales et du cadastre,
Participer aux projets d’aménagement urbain 
et rural, aux implantations industrielles ou aux 
estimations de biens immobiliers,
Traiter les données recueillies sur le terrain.. 
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TECHNICIEN SUPÉRIEUR GEOMÊTRE TOPOGRAPHE 
OPTION ENTREPRISE DE TP - NIVEAU 5

TITRE PROFESSIONNEL (TP)

Nom : .............................. Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

Code postal : ................... Ville : ..................................................................................................................

Tél. : 0262  ...................... GSM : 069 ...............................Fax : 026 ...........................................................

Email :  .......................................................................................................................................................

COUPON-RÉPONSE  à retourner  à la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT de ST-DENIS
DIRECTION RÉGIONALE DE LA FORMATION - BP 10034 - 97491 Ste-Clotilde Cedex - Tél. 0262 21 04 35

Je suis intéressé(e) par la formation

   TITRE PROFESSIONNEL (TP)
TECHNICIEN SUPERIEUR GEOMETRE TOPOGRAPHE
OPTION ENTREPRISE DE TP - NIVEAU 5

  Je souhaite être contacté(e)

Créneaux horaires : ......................................................
(facultatif)

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
Contrat d’apprentissage : Jeunes de 16 à 29 ans
Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
Formation continue : Salarié et Demandeur d’emploi.

CONDITIONS D’ACCÈS
Être titulaire du Bac Pro Géomètre Topographe,
Être titulaire d’un Bac Pro dans le BTP,
Être titulaire d’un Bac Scientifique.
 
DÉLAI D’ACCÈS 
Entée possible tout au long de l’année

PIÈCES À FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
• Dossier de candidature complété
• Copie de la pièce d’identité
• Copie du diplôme niveau 4
• Curriculum vitae et lettre de motivation

TARIFS
Coût contrat pris en charge par l’OPCO de l’entreprise du 
maître d’apprentissage. 
Si besoin : sur devis

VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE
formation@cma-reunion.fr

CONTENU PÉDAGOGIQUE
ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
CCP1 : Réaliser des levées et des plans topographiques 
CCP2 : Réaliser des études d’infrastructure et des implantations 
CCP3 : Réaliser des opérations topographiques spécifiques et 
des études en entreprise de travaux publics (210 h)

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
Alternance : 2 semaines en centre et 2 semaines en entreprise 
Formation Continue : Parcours personnalisé

DURÉE 
2 ans, adaptation selon profil

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
Le titre est délivré sur la base des éléments suivants :
• une mise en situation professionnelle,
• un dossier professionnel,
•  un entretien final avec le jury. Le candidat est évalué par un 
jury composé de professionnels.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• Logiciel DAO
salle informatique avec accès internet

• Les méthodes pédagogiques mises en œuvre permettent 
à partir des acquis mesurés de proposer des modalités 
individualisées ou collectives tout au long du parcours

Réaliser des levées et des plans topographiques

Traiter les données recceuillies

Participer aux projets d’aménagements

Saint-Denis : 0262 21 04 35

Saint-Pierre : 0262 96 12 40

Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00


